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Var Apiloisir 
Rucher Ecole de la Dracénie 

S.M.A.D, centre Joseph COLLOMP 
Place René CASSIN 
83300 Draguignan. 

President@varapiloisir.com 
 06 82 52 15 05 

www.varapiloisir.com 

Draguignan, le jeudi 14 janvier 2021. 
 

Rapports moral et d’activité pour l’Assemblée Générale 2021 
portant sur l’exercice 2020. 

 
 
 

Note liminaire 

Compte tenu du contexte sanitaire, cette assemblée générale est tenue par correspondance conformément aux 
dispositions législatives temporaires (Ordonnance gouvernementale 20-1497 du 2 décembre 2020). Les supports 
documentaires sont envoyés aux membres par courrier électronique ; une version est également présentée sur le 
forum du site internet de l’association. 
 
 

Rapport moral 

Le président : 
 

• Juge très bon le fonctionnement de l’association, notant une bonne participation des membres aux 
différentes activités de formation ou de convivialité et ce malgré les perturbations liées à la crise sanitaire 
et au premier confinement de 2020. 

• Remercie le Conseil d’administration (CA) et tous les adhérents qui ont participé à l’organisation des 
activités réalisées pendant la saison 2020. 

• Fait appel de candidatures pour siéger au Conseil d’administration. 

• Fait appel de candidatures pour la fonction de vérificateur aux comptes. 

• Informe les membres de Var Apiloisir qu’il ne souhaite plus poursuivre en tant que président au-delà de 
cette AG. Dans ce cadre, un nouveau président devra être élu par le futur CA. 

• Communique le texte qui suit : 
 
« Après dix années de participation aux activités de notre association et cinq années de présidence assidue, 
il est temps pour moi de transmettre le flambeau à un successeur qui, je le sais, aura le dynamisme, la 
motivation et l’inventivité indispensables à cette belle fonction. Il garantira aussi la cohésion de l’équipe 
qui a toujours fait preuve d’une efficacité exceptionnelle au service de tous. Le nouveau président sera issu 
de cette équipe dont je salue particulièrement le dévouement jamais démenti dans le respect d’un 
bénévolat absolu qui fait honneur à notre image. Chacun d’entre vous connaît l’engagement de ceux qui 
m’ont entouré et au risque de heurter leur modestie, c’est à dessein que je ne citerai personne. 
Je crois pouvoir dire que pendant ces cinq dernières année, Var Apiloisir a connu des évolutions 
importantes en termes d’adhérents (+ 50 %), d’organisation des cours, de développement du rucher-école 
(doublement) ou d’améliorations matérielles variées (appentis, supports de ruches, caisses et outils de 
visite, entretien/renouvellement des matériels…). En 2018, nous avons fêté dignement les vingt ans de 
l’association.  Début 2020, Var Apiloisir a été officiellement reconnue « organisme d’intérêt général 
concourant à la défense de l’environnement naturel ». 
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Particulièrement bien gérées par notre trésorier, nos finances sont florissantes malgré un financement qui 
reste indépendant de toute subvention extérieure. Je tiens à remercier chaleureusement M. Jean-Philippe 
MANDARD qui nous concède gracieusement le terrain du rucher-école et le Maire de Draguignan qui nous 
prête tout aussi gracieusement le local miellerie ou des salles de conférence. 
C’est avec émotion mais non sans fierté que je quitte maintenant cette présidence pour redevenir comme 
au début simple membre de Var Apiloisir. Je remercie celles et ceux qui m’ont écrit des choses gentilles à 
l’occasion des récents vœux. J’aurai encore tellement de plaisir à vous retrouver bientôt autour de nos 
ruches multicolores et des abeilles. » 

 
 

Rapport d'activités 

 

Les adhérents de Var Apiloisir. 2018 2019 2020 
 Nombre de cotisations 144 171 153 

 Nouveaux membres 37 64 36 

 Membres ayant payé pour la miellerie 33 12 14 

 Membres ayant cotisé pour l’Abeille de France 69 79 74 

 Primo-adhérents ayant adhéré au GDSA via Var Apiloisir 10 6 3 

 
 

Répartition des propriétaires de ruches selon le nombre de ruches 
détenues (déclaration lors de l’inscription 2020). 

2018 2019 2020 

 Nombre total de ruches 687 1132 1015 

  Membres ayant 0 ruche 23 41 36 

  Membres ayant de 1 à 5 ruches 63 74 64 

  Membres ayant de 6 à 10 ruches 26 27 30 

  Membres ayant de 11 à 42 ruches 14 19 15 

  Membres ayant plus de 42 ruches 2 3 4 

  Sans information 16 7 4 

  Total membres   153 

 
 

Bilan des activités qui se sont déroulées pendant l'année 2020 : 

• 3 réunions du Conseil d’Administration ; CR diffusés aux membres. 

• Commande de traitements anti-varroa avec le GDSA et en direct. 

• Une sortie botanique. 

• Commande groupée d’essaims (35 unités). 

• Récupération d’essaims naturels. 

• La transhumance sur le châtaignier aux Mayons. 

• La transhumance sur les lavandes à Puimoisson. 

• Participation à la journée des Associations de Draguignan. 
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• Rucher-école 

o Deux séances avant confinement, cinq séances de suivi hivernal, trois séances post Covid, quatre 
séances de suivi estival (6 à 8 personnes). Reprise d’activité en fin août ; quatre séances ont été 
réalisées dont une d’entretien. Le fonctionnement de l’association a été perturbé par la 
pandémie COVID mais l’essentiel a été préservé. 
 

o 19 ruches sont en activité sur le rucher. 
 

o Suite à la réception d’une alerte démoustication sur l’hôpital de Draguignan, les ruches du rucher 
école ont été déménagées chez Jackie pour une semaine. 
 

o 3 séances d’extraction : 92+15+56 kg de miel (72 kg en 2018, 50 kg en 2019 et 163 kg en 2020). 
 

o 2 séances d'entretien (matériel du rucher, miellerie). 

 

• Miellerie 
o 14 personnes ont utilisé les services de la miellerie ; 18 créneaux ont été payés. 

 
o La gestion des clefs est assurée par Patrick ESTORNEL. 

 

• Transhumances 
 

Site / Nbre ruches 2016 2017 2018 2019 2020 

Palayson (bruyère). Payant. 9 6 0 2 0 

Villecroze (romarin). 10 9 Fermé Fermé Fermé 

Gonfaron (chataignier). 17 4 - 22 31 

Les Mayons (chataignier). 31 57 30 78 56 

Puimoisson (lavande). 
Payant. 

75 64 64 109 113 

 
 
Rappels :  

• La charte des transhumances a été mise en place en 2020. 
 

• les ruches doivent être identifiées avec le NAPI. 
 

• les déclarations de mouvement inter-départements sont obligatoires. 
 

• la responsable des transhumances est Lucille MERLIER. 
 

 


